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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

EN DATE DU 24 AVRIL 2008 
 
Absent : Gabrielle RIZZI 
 

Date de convocation : 17 avril 2008             Secrétaire de séance : Alain MAIGROT  
 
1. L’EAU 
 

 La qualité de l’eau n’est pas conforme mais cette analyse a été réalisée suite aux fortes 
pluies. 
Prochaine analyse d’eau lundi 28 avril. 
 

 Le réseau et le château d’eau : un journal sur l’eau sera diffusé prochainement. 
Des solutions aux problèmes d’eau seront étudiées afin de maîtriser les quantités d’eau pompées : 

- javelliser et mettre un compteur au château d’eau  
- limiter l’eau pompée par un système de flotteur afin d’éviter que l’eau 

javellisée parte dans la nature 
Groupe de travail : Jean-Jacques MUTIAUX, Philippe GUYOT, Alain MAIGROT et Christian 
VUILLAUME. 
 
Les compteurs à changer sont en cours. Monsieur CATTIN doit appeler Philippe GUYOT. 
 

 Début des travaux : Les travaux de réfection de la RD 5 ne sont pas programmés au Conseil 
Général pour cette année mais certainement pour l’année 2009. Les travaux de rénovation du réseau 
d’eau sont programmés à partir du 15 mai sur l’ensemble de la conduite centrale (rue Saint Jean). 
Signature du marché mardi 29 avril à 14h15 avec l’entreprise D.B.T.P. 

 
2. ASA DU PUITS SAINT PIERRE 

 
La dernière réunion de chantier a eu lieu samedi 19 avril avec l’entreprise MEYNIER et le Maître 
d’œuvre PROBAT.  
 

3. URBANISME ET AMENAGEMENT 
Commission Urbanisme : 

 Permis de construire de M. et Mme MAIGROT Guillaume : pas de commentaire de la 
commission 

 Une requête de Monsieur et Madame BENOIT-LIZON a été formulée auprès du tribunal 
administratif contre le permis de construire de M. et Mme VIDAL Gérard 

 Un courrier a été adressé afin de sensibiliser les notaires aux règles d’urbanisme de Château-
Chalon (POS, ZPPAUP…) 

 Plantation de la vigne : appartient à de nombreux indivisaires, il sera donc proposé de louer 
à l’euro symbolique la parcelle de vigne. 

 Modification du POS : le projet prévoit de transformer la zone UB en zone UA, de 
supprimer la zone UX et d’intégrer la zone    dans la zone UA. 

Il sera étudié la possibilité de rendre constructible pour des hangars en Beauregard et de créer 
une zone constructible (lotissement) sur l’un des axes qui aura le moins d’impact à la sortie de 
Château-Chalon. 
Le passage de UB en UA est mis en attente. 

 Plan de circulation et de stationnement : il sera étudié un plan de circulation pour la 
période estivale. 

Groupe de travail : Philippe GUYOT André SAILARD, Denis BURY  
Ce groupe de travail est ouvert aux personnes extérieures. 

 Décharge : le projet en cours est de confier la remise en état de la décharge contre la mise à 
disposition du terrain à une entreprise pour entreposer des pierres. Il sera pris contact avec 
l’entreprise concernée. 
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4. DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE (délibération n°19/08) 
 
Le conseil municipal, décide pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les 
délégations suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

3° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

4° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

5° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

6° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

7° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce 
même code dans les conditions que fixe le conseil municipal à savoir : renonciation au droit de 
préemption, location et occupation temporaire de terrains communaux ; 

8° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle ;  cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense et 
devant toutes les juridictions ; 

5. SUBVENTION DES AMIS DE CHATEAU-CHALON (délibération n°20/08) 
Le Conseil Municipal accepte de verser une subvention de 900 € aux Amis de Château-Chalon. 
Cette subvention compense les frais de gestion immobilière de l’association (impôt foncier, eau et 
électricité…) 
Délibération adoptée à neuf voix pour et une abstention. 
 
6. CONSTITUTION DES NOUVELLES COMMISSIONS COMMUNALES DES IMPOTS 
DIRECTS   
Le Conseil Municipal a en charge d’établir une liste de 24 contribuables pouvant faire partie de la 
Commission Communale des Impôts Directs. La Direction des Services Fiscaux nomme 12 des 24 
contribuables en tant que membres de la Commission Communale des Impôts Directs. 
 

LES PERSONNES QUI SOUHAITENT FAIRE PARTIE DE CETTE 
COMMISSION PEUVENT LA FAIRE SAVOIR RAPIDEMENT EN MAIRIE 

 
7. CONSTITUTION DES COMMISSIONS A LA CCCHS   
   - Voirie : Philippe GUYOT 
    - Aménagement du territoire : André SAILLARD 
    - Agriculture et viticulture : Laurent MACLE 
    - Développement touristique : Alain MAIGROT 
    - Développement économique : André SAILLARD 
    - Affaires sociales, enfance, jeunesse et famille : Isabelle HEINIS 
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    - Vie culturelle et associations : Alain MAIGROT 
    - Sports et éducation : Jean-Jacques MUTIAUX 
 
8. QUESTIONS DIVERSES   
 

 Révision des extincteurs : il sera renouveler cinq extincteurs cette année avec la 
participation de Groupama (50% du coût des extincteurs). Alain MAIGROT préparera la liste afin 
que les extincteurs soient répartis dans le village et accessibles facilement. 

 
 Date du repas de la commune : 19 octobre 2008 
 
 Une réclamation a été faite contre la fermeture de la route départementale 5 lors de 

l’organisation du tour du Jura. Monsieur le Maire rappelle que cette décision a été prise par le 
Conseil Général. 

 
 S.I.A.R.D. : Groupe de travail pour la construction de la nouvelle station d’épuration : Jean-

Jacques MUTIAUX et Laurent MACLE. 
 
 Logement communal : la location intégrant une partie des charges le Conseil décide qu’au-

delà d’une consommation d’électricité de 400 kw par mois soit environ 5000 kw par an il sera 
facturé des charges d’électricité. (délibération n°22/08) 

 
 Indemnité du trésorier : Le Conseil Municipal décide d’allouer l’indemnité de 100 % au 

trésorier soit environ 290 € brut par an. (délibération n°21/08) 
 
 Délégué à la défense : Alain MAIGROT 

 
 Déneigement : le Conseil Municipal fixe une indemnité forfaitaire de 400 € pour indemniser 

de l’utilisation du tracteur durant l’hiver y compris des prestations réalisés dans cette limite. 
. 

 
Prochaine réunion du conseil municipal prévue  

Le jeudi 29 mai 2008 à 20h30 
 

SEANCE LEVEE à 22 h 45 


